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Cadrage territorial 

 
 
 
Aspach-le-Bas est une commune située au Sud-Ouest du 
département du Haut-Rhin, en direction du seuil de Belfort. 
 
A proximité de pôles d'emploi importants, Aspach-le-Bas est 
devenue au cours du temps un village de résidence et sa 
population s'est considérablement accrue.  
 

Aspach-le-Bas est limitrophe avec les communes de Cernay au Nord, Aspach-le-Haut et 
Michelbach à lôOuest, de Guewenheim et de Burnaupt-le-Haut au Sud, et de Schweighouse-
Thann ¨ lôEst. 
 
Au plan administratif, la commune d'Aspach-le-Bas est rattachée à l'arrondissement de Thann 
et au canton de Cernay.  
 
Aspach-le-Bas est intégrée au sein de la Communauté de Communes de Thann Cernay  
Celle-ci regroupe 16 communes pour une population de 38 562 habitants. 
La commune fait également partie du pays Thur Doller qui regroupe 49 communes pour un 
total de 63 230 habitants.  
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1. Le contexte naturel 
 

1.1. Le contexte climatique 
 
Située à l'extrême Sud-Ouest de la plaine d'Alsace en direction du seuil de Belfort, la commune 
reçoit des influences dominantes des flux d'Ouest et de Sud-Ouest ce qui explique, avec plus 
de 900 millimètres par an en moyenne, un total pluviométrique supérieur à celui de la plaine 
(700 millimètres) et le régime de type océanique avec un maximum de précipitation hivernale. 
Juillet est le mois le plus sec, avec moins de 60 millimètres en moyenne, contre près de 120 
pour Novembre, mois le plus humide.  
 
Les températures traduisent déjà la tendance continentale du climat des marges orientales de 
la France, avec une forte amplitude thermique entre le mois le plus chaud (Juillet avec 18°C 
de température mensuelle moyenne) et le mois le plus froid (0,5°C en Janvier).  
 
Le modelé largement ouvert ne favorise pas l'individualisation de climats locaux nettement 
marqués, hormis une fréquence probablement supérieure des brouillards dans les secteurs 
humides du "Moenchenwald".  
 
 

1.2. Le contexte topographique, géologique et pédologique 
 
Le relief de la commune, déterminé par des mat®riaux meubles (lîss et alluvions), est peu 
contraignant. L'altitude varie entre 290 et 340 mètres sur l'ensemble du ban communal. Le lit 
de la petite Doller s'inscrit dans un ample vallon qui s'incline doucement en direction du Sud-
Est. La zone bâtie se localise dans le secteur central déprimé de la commune, tandis que la 
forêt occupe les hauteurs vers le Sud, où les ondulations de terrain sont les plus significatives.  
Le secteur Nord se distingue du reste du ban car il dépend d'un point de vue géologique de la 
région naturelle de l'Ochsenfeld (colluvions de la Thur au débouché des Vosges), alors que 
les trois-quarts du ban sont recouverts de limons éoliens, à l'instar de la région naturelle du 
Sundgau.  

 
Les dépôts de limons éoliens ont été mis en place par les vents au cours des quelques 
centaines de milliers d'ann®es qui pr®c¯dent notre ®poque, sous climat glaciaire (lîss).  
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D'un point de vue agronomique, cette roche meuble présente de bonnes caractéristiques 
malgré une structure parfois fragile que les eaux de pluie détruisent ; il se forme alors une 
croûte superficielle qui diminue l'infiltration dans le sol, qui favorise le ruissellement de surface, 
et donc qui accélère et développe les processus d'érosion.  
 
Le Nord du ban communal est marqué par un contexte géologique particulier, relatif à sa 
position dans le cône alluvial de la Thur, au débouché des Vosges, qui caractérise la région 
naturelle de l'Ochsenfeld s'étendant entre Thann et Mulhouse. Les formations superficielles y 
présentent une texture de moins en moins grossière au fur et à mesure que l'on s'approche 
de la limite Sud de ce secteur, où le matériel est recouvert par les alluvions récentes, à 
dominance sablo-caillouteuse provenant des petits cours d'eau secondaires qui coulaient en 
bordure du cône. Ces terres, autrefois m®diocres, sôav¯rent aujourdôhui avec le concours de 
lôirrigation, des surfaces ¨ tr¯s fort potentiel agricole. 
 
 

1.3. Lôeau 
 
1.3.1. Bassin versant et réseau hydrographique 
 
La commune dôAspach-le-Bas est intégrée dans le bassin-versant de la Doller qui sô®tire de 
Sewen à Mulhouse. Cette entité couvre 30 communes pour une superficie de 280 km. La 
Doller est une rivière à fond mobile à haut degré de naturalité : annexes, bras morts, ripisylves, 
forêts alluviales constituent des habitats attractifs pour de nombreuses espèces animales et 
végétales. Depuis 1970, la vallée de la Doller accueille une population importante de Castor 
d'Europe. 
 
Le territoire communal est concerné par les trois sous bassins-versant suivants :  
 

- la Petite Doller (Baerenbach) : localisée sur la partie centrale, côest le sous bassin-
versant le plus important au niveau local ;  
 

- le Michelbach couvre la partie sud du ban ; 
 

- le Leimbach, occupe la partie nord. 
 

Localement, la petite Doller irrigue le village selon une direction Ouest-Est. Les débordements 
de ce cours dôeau posent des probl¯mes d'humidit® du sol ¨ certains endroits, notamment 
dans la cuvette entre les rues de Belfort et de la Libération. Dans la partie Est du village (rue 
de Belfort) la petite Doller reçoit les eaux du cours dôeau du Trubach. 
 
Le Nord de la commune correspond à la ligne de partage des eaux entre la Thur et la Doller.  
 
Au sud, le réservoir de Michelbach, situé à cheval sur les bans communaux d'Aspach-le-Bas 
et dôAspach-Michelbach, couvre une superficie très importante. La majeure partie du plan 
dôeau est localis®e sur l'ancien territoire de Michelbach. La partie Est est quant à elle située 
sur le ban de la commune dôAspach-le-Bas, dont notamment la digue du barrage. 
Compte tenu de la qualit® du milieu naturel existant, le plan dôeau de Michelbach a ®t® inscrit 
en tant que réserve naturelle volontaire. Son classement en tant que réserve naturelle 
régionale est à l'étude.  
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Plusieurs plans d'eau (gravières) sont localisés au Nord-Est de la commune. Ils s'insèrent dans 
un ensemble plus large qui se poursuit sur le ban de la commune limitrophe d'Aspach-
Michelbach. Les plans dôeau de la Ballasti¯re et des Acacias permettent la pratique des 
activités de pêche. Par ce biais, les gravières ont trouvé une nouvelle vocation de loisir. 
 
Les gravières abandonnées sont colonisées par une végétation pionnière en rapport avec les 
conditions contrast®es du milieu. Elle reste cependant dôun int®r°t limit®, ¨ lôexception des 
groupements à charophytes tapis algaux des fonds de lacs non pollués et riches en calcaire. 
Ces gravières présentent surtout un intérêt pour la faune, en particulier pour les oiseaux et 
batraciens. 
 
Les sites graviérables au nord du ban communal sont inscrits dans le Schéma Départemental 
des Carrières du Haut-Rhin approuvé le 30 octobre 2012. 
 
Les plans d'eau qui complètent cet ensemble sur la commune voisine sont utilisés pour l'un 
comme site de planche à voile et pour l'autre comme réserve naturelle gérée par le 
Conservatoire des Sites Alsaciens. Une avifaune très abondante et diversifiée fréquente ce 
lieu en voie de renaturation, et démontre de façon spectaculaire comment un site perturbé par 
l'activité humaine peut retourner au milieu naturel.  
 
La glaisi¯re implant®e sur la commune nôest plus en activit®. La r®serve du Klingsee est bien 
connue des écoles qui y viennent lors de sorties pédagogiques. Une réserve biologique privée 
y a été aménagée sur 3,5 hectares. Là prospèrent autour d'un plan d'eau de nombreuses 
espèces végétales rares. La réserve accueille aussi des chevreuils convalescents confiés par 
l'association de Wittenheim « Sauvegarde Faune Sauvage ». La vocation et la qualité de cet 
îlot de biodiversité, situé au milieu de terres agricoles, contribuent ¨ lôint®r°t ®vident de ce site 
naturel.  
 
 
1.3.2. Régime et qualité des eaux superficielles 
 
Selon lôagence de lôeau Rhin-Meuse, les mesures réalisées en 2014 sur le cours dôeau du 
Baerenbach, au niveau de la station de Reiningue, présentaient un bon état écologique et 
chimique. 
 
 
1.3.3. Régime et qualité des eaux souterraines 
 
Les nappes dôeau souterraines concernant la commune appartiennent ¨ deux grands types 
dôaquif¯res : 
 

- la nappe phr®atique de la Plaine dôAlsace, ici en limite Ouest de sa zone dôextension ;  
- les marnes du secondaire et du tertiaire, qui délivrent quelque sources. Dans son sous-

sol, la commune ne compte pas de cailloutis du pliocène, présents ailleurs dans le 
Sundgau constituant des aquifères exploitées par des captages AEP. 
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La nappe phréatique de la plaine dôAlsace ou nappe ello-rhénane, compos®e dôalluvions 
quaternaires, est la plus importante dôEurope en raison de son ®tendue, son ®paisseur et du 
volume dôeau stock®e (estim® ¨ 30 milliards de m3 pour la partie alsacienne, hors pliocène). 
Ce réservoir, particulièrement vulnérable aux pollutions superficielles (du fait de placages de 
loess très peu épais et peu étendus en surface), alimente de nombreux captages ¨ lôaval, et 
notamment les champs captant de lôagglom®ration mulhousienne. Cette vuln®rabilit® est 
accentuée par les fortes relations qui existent entre la nappe et les cours dôeau. En effet, le 
réseau hydrographique le Rhin, l'Ill et les rivières vosgiennes alimentent nappe par infiltration. 
Cette nappe concerne la majorité du territoire de la commune. 

 
Le toit de la nappe se situe à une profondeur moyenne qui se répartit de la manière suivante 
au sein du territoire communal : 

 
Profondeur en mètres Superficie en km2 Couverture du territoire 

communal en % 

2-5 1,6 19,74 

5-10 4,17 51,47 

10-20 0,89 10,98 

Source : APRONA  

 
Les données les plus récentes en termes de qualité des eaux souterraines au droit de la 
commune d'Aspach-Michelbach remontent à 2009 et concernent un forage situé en limite 
Nord-Est du territoire communal. Ce point de mesure ne révèle aucun dépassement des 
limites de potabilité s'agissant : 

 
- des nitrates ; 
- des sulfates ; 
- des chlorures ; 
- de l'atrazine et du 2,4-D (herbicides) 

 
Le secteur d'Aspach-le-Bas peut apparaître comme relativement préservé du point de vue de 
la qualité des eaux souterraines. Toutefois, la commune s'inscrit dans le contexte plus large 
de l'ensemble de la nappe phréatique du Rhin supérieur soumise globalement à une 
contamination quasi-généralisée par les pesticides et les nitrates en augmentation constante 
selon l'inventaire réalisé par la Région Grand Est en 2016. 
 
La commune est alimentée en eau potable à partir de forages dans la nappe de la Doller sur 
le ban de Guewenheim (voir chapitre Equipements et services collectifs). 
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1.4. Les zones humides 
 
Les zones humides présentent un intérêt écologique et hydraulique important. Ces espaces 
sont considérés comme des milieux particulièrement sensibles et menacés, Leur préservation 
constitue aujourdôhui un enjeu majeur. 
 
Le terme « zones humides » recouvre une grande variété de situations, mais la définition 
r®glementaire dôune zone humide est la suivante : "on entend par zone humide, les terrains, 
exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on 
permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e" (Art. L.211-1 du Code de 
lôEnvironnement). 
 
Le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) du Bassin Rhin-Meuse 
fixe, pour une période de 6 ans, les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la 
ressource en eau et int¯gre les obligations d®finies par la directive europ®enne sur lôeau. Une 
des orientations fondamentales est de concr®tiser la mise en îuvre du principe de non 
dégradation des milieux aquatiques et des zones humides. 
 
Le sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), ¨ lôinstar du SDAGE, est un outil 
de planification de la gestion de lôeau, ¨ lô®chelle locale. Il int¯gre les enjeux sp®cifiques du 
territoire et permet la déclinaison locale des grandes orientations du SDAGE. A ce titre, 
lôobjectif de pr®servation et de restauration des zones humides du bassin versant, sôinscrit ici 
comme un enjeux majeur. 

Plusieurs inventaires des zones humides ont été établis donnant lieu à des cartographies 
différentes : 
 

 Les zones à dominante humide  
 
La base de données CIGAL recense les zones à dominante humide potentielles répondant au 
moins ¨ lôun des 3 crit¯res de détermination (habitat naturel, végétation et nature du sol) de 
lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. Elles ont été localement 
identifiées sur les unités suivantes :  
 

-  le barrage de Michelbach au Sud ; 
 

-  le long de la petite Doller et les périmètres villageois centraux et périphériques ; 
 

-  les surfaces agricoles et les secteurs des gravières dans la partie Nord. 
 

Il est rappel® que la base de donn®es CIGAL nôa pas de vocation r®glementaire. Toutefois, 
elle permet dôavoir une vision des ZDH, potentielles, et de sensibiliser les acteurs de 
lôam®nagement sur les zones identifi®es comme comportant un caract¯re dôhumidit®.  
Il est important de noter que son utilisation dans un programme dôam®nagement n®cessite 
obligatoirement des investigations complémentaires adaptées. Elle peut servir comme aide à 
la définition des enjeux liés à la préservation de zones humides dans le cadre de la révision 
des documents de planification et dôurbanisme ou divers sch®mas r®gionaux, ainsi que pour 
tout projet dôam®nagement et de développement. Elle peut également servir de donnée source 
pour la r®actualisation des inventaires de zones humides r®alis®s dans le cadre dôun SAGE, 
dôinventaires d®partementaux ou intercommunaux,é 
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 Les zones humides remarquables du Conseil Départemental (inventaire de 1995) 
 
Cet inventaire est beaucoup plus restreint et se limite aux plans dôeau des gravi¯res ainsi quô¨ 

la retenue du barrage du Michelbach et à ses rives.  
 

 Les zones humides du SAGE de la Doller 
 
Le SAGE, approuvé par arrêté Préfectoral du 15 janvier 2020,  affirme la volonté de préserver 
et restaurer les zones humides du bassin versant, notamment par un inventaire des zones 
humides ordinaires et la mise à jour de la situation des zones humides remarquables. 
 
Le document identifie 3 catégories de zones humides : 
 

- Les zones humides remarquables sont les zones humides présentant un intérêt 
environnemental particulier. Le territoire est concern® par lôexistence de deux secteurs 
de zone humide remarquable : barrage de Michelbach au sud/ouest et secteur du Rain 
au nord du village, tous deux concernés par des ZNIEFF de type 1. Le secteur des 
gravi¯res inventori® par le D®partement en 1995 nôa pas ®t® retenu.  

- Les zones humides prioritaires correspondent ¨ des milieux, qui sans b®n®ficier dôun 
niveau de biodiversit® remarquable, jouent un r¹le cl® dans lô®quilibre hydrologique du 
bassin versant, de par leur localisation : périmètre de protection des captages, zones 
inondables, proximit® des cours dôeauér®pondant ainsi ¨ dôautres objectifs du SAGE ; 
Le secteur des gravières a été classé en zone humide prioritaire.   
 

- Les zones humides moins prioritaires mais qui participent n®anmoins ¨ lô®quilibre 
hydraulique global du bassin versant. 

 
Le PLU doit prendre en compte ces zones humides du SAGE, à travers un classement et des 
dispositions adaptés permettant la préservation des capacités et caractéristiques de ces 
espaces sensibles.  
 
Concernant les p®rim¯tres urbains ou dôextension, concern®s par lôinventaire régional des 
zones à dominantes humides CIGAL, un certain nombre de sites à enjeux ont été étudiés de 
façon plus précise pour confirmer ou infirmer le caractère humide des secteurs à enjeux.  
 
Une première expertise a eu lieu le 4 juillet 2016 à partir de la flore, des habitats et de la pédologie.  
Suite ¨ lô®volution des choix dôam®nagement retenus pour lô®laboration du plan de zonage, une 
seconde expertise a été réalisée fin novembre 2020 principalement sur le critère pédologique 
permettant ainsi de cibler les zones à projet.  
 
RESULTATS DE LôEXPERTISE 2016 
Les sites ayants fait lôobjet de relev®s de terrain sont en situation p®ri villageoise, c'est-à-dire 
situ®s ¨ proximit® imm®diate des habitations et du cîur de village. Ce facteur a ®t® pris en 
compte lors de lôanalyse des enjeux en raison de lôimportance écologique que constituent ces 
milieux de transition entre secteurs urbanisés et secteurs naturels. Les habitats naturels 
identifiés sont principalement constitués de prairies fauchées ou pâturées, ainsi que de 
vergers et de jardins (potagers ou engazonnés). Selon les secteurs, ils présentent globalement 
un intérêt écologique et paysager moyen à fort vis-à-vis du cadre de vie mais aussi de la nature 
ordinaire. 
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Zone humide identifiée en 2016 

Localisation des sites expertisés en 2016 
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Lôapproche par les habitats et la flore nôa pas identifi® de zones humides. Les sondages 
p®dologiques ont r®v®l® la pr®sence dôune seule zone humide en fond de jardin, rue de la 
Libération, dans un secteur en pente situé entre une zone de sources au nord-ouest et un 
étang au sud-est qui se trouve dans une cuvette humide occupée par des habitats 
caract®ristiques (roseli¯res, m®gaphorbiaiesé).  
 
La zone humide identifiée représente une superficie de 10 ares. Les terrains concernés sont 
des jardins. La végétation humide sôy exprime faiblement (cf. relev® phytosociologique R2, en 
pré-verger), ou pas du tout (engazonnement). Il sôagit dôune zone humide ordinaire (sans 
int®r°t ®cologique ç zone humide è), mais elle a une fonction hydrologique puisquôelle participe 
tr¯s certainement ¨ lôalimentation du syst¯me Schweinbach-Baerenbach, via un réseau de 
sources. 
 
Ce secteur nôa pas ®t® retenu dans lôinventaire des zones humides ordinaires du SAGE de la 
Doller.   
 
RESULTATS DE LôEXPERTISE 2020 
Comme en 2016, les sites expertisés sont en situation péri villageoise. Les sites S1 et S2 sont 
constitués de prairies fauchées ou pâturées, de vergers et de jardins. Un hangar agricole y est 
observé. Des parcelles agricoles expérimentales (maïs, colza) occupent le site S3. 
 
Lô®tude des habitats et de la flore nôa pas conclu ¨ la pr®sence de zones humides. Lôexpertise 
p®dologique a conduit ¨ lôabsence de zone humide sur les sites S2 et S3. Concernant le site 
S1, les sondages p®dologiques ont r®v®l® la pr®sence dôune zone humide le long dôune haie 
de type frutic®e et de vergers. La topographie est homog¯ne avec la pr®sence dôune faible 
pente orientée nord-est ï sud-ouest sur lôensemble du site S1. 
 
La zone humide identifiée représente une superficie de 22,3 ares. Les terrains concernés sont 
des vergers et haies. La zone humide déborde également au sein de la prairie pâturée à 
lôouest. La v®g®tation humide ne sôy exprime pas. Il sôagit dôune zone humide ordinaire (sans 
intérêt écologique « zone humide »), mais elle a une fonction hydrologique puisquôelle participe 
tr¯s certainement ¨ lôalimentation du syst¯me Schweinbach-Baerenbach, via un réseau de 
sources.  
 
Le détail des sondages, ainsi que les conclusions des deux expertises réalisées par 
ECOSCOP sont disponibles en annexe du présent rapport de présentation.  
 
Les analyses menées ont notamment contribué à déclasser au cours de la procédure 
dô®laboration du PLU, deux p®rim¯tres ¨ enjeux et ¨ les reverser en zones agricoles ou 
naturelles non constructibles, de façon à les préserver de toute dégradation. 
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Localisation des sites expertisés en 2020 

Résultats des sondages pédologiques en 2020 
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2. Les milieux naturels 
 

2.1. Lôoccupation des sols et les milieux naturels 
 
Les 801 hectares du ban communal d'Aspach-le-Bas sont localisés dans la partie méridionale 
du fossé rhénan avec, au Sud du village, un paysage s'apparentant à celui des collines du 
Haut-Sundgau ; le relief y est vallonné et recouvert de près et de forêts alternant avec les 
champs cultivés.  
 
La forêt au Sud du ban communal (120 ha), le Kreuzwald, est une forêt de chênes et de 
hêtres traitée en taillis sous futaie, et produisant essentiellement du bois de chauffage. A l'aval 
de la digue du réservoir de Michelbach, la forêt cède la place à une grande clairière qui 
constitue le dernier pré de la commune d'Aspach-le-Bas ; les autres milieux de ce type ayant 
été labourés ou regagnés par la forêt. Cette clairière, par l'effet de lisière qu'elle produit, 
contribue à la diversité du milieu et agrémente le paysage de ce secteur, ce qui est d'autant 
plus intéressant qu'elle se situe sur le trajet du Petit Train Touristique de la Doller.  
En bordure de la forêt sont installées plusieurs activités économiques dont la station 
agronomique d'expérimentation de la Société Commerciale des Potasses d'Alsace et de l'autre 
côté de la ligne de chemin de fer se trouve une ancienne briqueterie, sa barrette de logements 
ouvriers abandonnés, et une "maison de maître".  
La glaisière qui approvisionnait la briqueterie a été utilisée comme décharge pour tout le district 
de Thann-Cernay, mais a cessé son activité. Le site forme maintenant un monticule en herbe. 
A proximité se trouve également un cimetière animalier.  
 
La zone habitée est également située à proximité de la forêt et commande l'articulation d'un 
milieu bocager de vergers et jardins péri-villageois. Le périmètre de ce milieu suit celui des 
extensions urbanisées du village et jouxte, dans sa partie Nord-Est, des milieux ouverts de 
grande culture.  
 
Au Nord du village, les boisements ne sont représentés que par le petit massif du 
Moenchenwald et le bois communal à la limite Nord du ban. Le premier forme une aulnaie, 
caractéristique de sols engorgés à tendance asphyxiante ; elle est organisée en taillis sous 
futaie dense, mais de nombreuses espèces accompagnent l'aulne. Ce boisement recèle une 
notable diversité floristique et constitue une intéressante zone de refuge à l'égard de la faune 
malgré sa faible surface (couvert dense multi-strate, associé à la présence permanente d'eau 
faiblement polluée, déterminant une richesse faunistique supérieure à la moyenne). Il parait 
par conséquent nettement souhaitable de maintenir en l'état actuel ce massif difficilement 
pénétrable, mais intégré dans le patrimoine du territoire. Le boisement communal au Nord, sur 
sol plus sec, est une chênaie à charme et frêne.  
Outre la forêt, qui constitue à la fois une zone refuge pour les animaux et une zone de loisirs 
et de repos pour les résidents de la commune, les vergers sont les éléments naturels qui 
présentent la plus grande valeur biologique et paysagère du ban d'Aspach-le-Bas. Densément 
arboré et multi-strate, ce milieu bocager de vergers et jardins péri-villageois interpénètre 
souvent avec le bâti et les fonds de parcelles construites, et présente des buissons, arbustes 
et arbres (généralement sur prés) qui se répartissent en une mosaïque complexe favorable à 
une faune diversifiée. Ils sont souvent sacrifiés à la construction et deviennent de moins en 
moins nombreux.  
Les surfaces agricoles occupent environ les 2/3 du ban communal. 
 
Les zones de "grande culture" localisées sur les collines limoneuses à l'Est de la RD 83 
forment, à l'opposé, un milieu apparenté à la steppe, c'est-à-dire une structure simple où la 
culture céréalière laisse peu de place à autre chose. 
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De plus, l'organisation géométrique du parcellaire et du réseau de chemin de ce secteur a été 
désorganisée par le passage en biais de la déviation de la RD 83. Le développement du 
machinisme agricole et de l'utilisation des produits phytosanitaires de synthèse dans les 
travaux a encore diminué les densités d'oiseaux et de mammifères qui s'abritaient entre les 
deux crêtes de cette zone. Néanmoins, les ondulations du terrain, les limites visuelles que 
créent les boisements au Nord et à l'Est, la remontée du relief vers le Sud, limitent les vues 
lointaines et conservent une impression relative d'intimité.  
La RD 83 enfin, par ses remblais-déblais successifs, marque une barrière paysagère entre 
l'Ouest et l'Est. Cette limite est aussi structurelle avec ses talus et ses glissières  
 
A l'Ouest, s'étend un secteur plat et ouvert qui s'étale au pied des Vosges. Ses limites 
artificielles, que pourraient être les merlons plus ou moins végétalisés qui bordent et masquent 
les anciennes gravières et le remblai SNCF colonisé par des essences pionnières (prunelliers, 
saules, cerisiers spontanés), n'arrêtent pas le regard vers la montagne à l'Ouest. Le sol est 
occupé par de grosses parcelles géométriques où domine le maïs. Dans cet espace vide où 
le ciel a presque plus d'importance dans le paysage que le sol, le moindre obstacle constitue 
un point d'appel visuel remarquable. Ceci ne fait que renforcer l'impact positif, ou négatif selon 
les cas, d'un arbre isolé, d'un bâtiment en ruines ou des pylônes des lignes électriques. De la 
même façon, le cortège végétal des fossés et des chemins, outre ses fonctions d'accueil 
faunistique, permet de se repérer dans le paysage.  
A ce titre également, il convient de souligner l'importance paysagère et environnementale du 
cortège végétal qui accompagne la voie ferrée. Plus ou moins important selon les endroits, il 
permet néanmoins de maintenir une continuité qui constitue une "coulée verte" assurant la 
liaison entre les différentes unités naturelles.  
 
C'est la zone d'alluvions grossières, localisée au Nord de la commune, qui supporte 
l'essentiel du milieu naturel semi-ouvert d'Aspach-le-Bas. Caractérisée par la présence de 
boisements et bosquets isolés en bordure et au milieu de grandes parcelles de culture, cette 
structure est complétée par des haies arbustives sur la bordure des fossés de drainage. Cette 
végétation pionnière contribue à donner une certaine diversité faunistique à cette zone 
fortement "banalisée" depuis les opérations de remembrement en offrant nourriture, abris et 
observatoire aux espèces animales. On y rencontre notamment l'aubépine, l'églantier, le genêt 
à balais, les saules rouges, marsaults et amandiers (ou osier brun) avec, ici et là, quelques 
chênes pédonculés.  
On peut enfin remarquer que, bien qu'ayant bénéficié du remembrement, l'agriculture a eu fort 
à faire face à la concurrence de l'exploitation du sous-sol (gravières et glaisières qui exploitent 
les galets et leur matrice sablo-argileuse) qui a concerné environ 35 hectares de ce secteur 
semi-ouvert. Ces structures ne sont plus aujourdôhui en activit®.  
Ce milieu naturel particulier est aussi fragilisé par l'utilisation du réseau de chemins pour 
certains loisirs localisés autour des gravières. 
Tous ces éléments limitent amplement les potentialités d'utilisation de cette zone qui, si elle 
n'a pas subi les transformations paysagères liées à l'évolution agricole dans toute leur 
ampleur, a été bouleversé sur d'importantes surfaces par l'exploitation des carrières.  
Le tout forme un milieu particulier qui mérite d'être appréhendé dans une conception 
d'ensemble qui pourrait guider les réflexions concernant le devenir des gravières.  
Si l'intervention de l'homme a enrichi le milieu à certains endroits comme en témoigne la 
fréquentation du réservoir de Michelbach, le milieu naturel reste largement perturbé par les 
activités humaines : l'exploitation du sous-sol a passablement mité le sol ; le passage de la 
RD 83 impose une coupure nette ; l'activité agricole contribue à l'uniformisation des paysages.  
 
A l'avenir, il importera de veiller à la préservation des espaces encore "naturels" au sens large 
du terme (prés, forêts) ou traditionnels (vergers de haute tige) et, dans la mesure du possible, 
au réaménagement des espaces modifiés.  
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2.2. Noyaux de biodiversité et corridors écologiques 
 
La nouvelle approche relative aux espaces naturels, introduite en particulier par les lois 
Grenelle I et II, vise, au-delà de la protection stricte des espaces, à promouvoir la dynamique 
des milieux et des populations en préservant et en reconstituant des corridors écologiques 
reliant des noyaux centraux de biodiversité. Ces éléments de connexion, garantissant les 
échanges et les flux biologiques, sont le plus souvent constitués de fragments de nature 
ordinaire du type bosquets, prairies naturelles, réseau de haies, végétation 
d'accompagnement des cours d'eaué Les lignes arborées discontinues sont empruntées par 
les oiseaux et les mammifères terrestres. Les lignes continues, comme la végétation le long 
des cours d'eau, guident toutes les espèces, dont les Chauves-souris, les Libellules et certains 
coléoptères.  
 
C'est sur cette démarche, privilégiant davantage le fonctionnement des écosystèmes à la 
protection stricte des milieux, que s'appuie la trame verte et bleue de la Région Alsace, 
qualifiée de Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) devant être prise en compte 
par le P.L.U. 
 
Selon la cartographie de ce document, ASPACH-LE-BAS compte sur son territoire plusieurs 
réservoirs de biodiversité. Il sôagit espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où 
les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille 
suffisante. Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations dôespèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou sont susceptibles de permettre lôaccueil de nouvelles 
populations dôesp¯ces. 
 
Localement, on trouve ainsi, du nord au sud : 
 

¶ La gravière Wolfsberger, gravières voisines et zones humides du Rain (RB 92) : il sôagit 
dôun r®servoir dôimportance locale, dôune superficie totale de 106 ha. Les sites 
considérés sont majoritairement occupés par des milieux aquatiques et autres milieux 
humides. Lôint®r°t ®cologique principal r®side dans la pr®sence dôesp¯ces fr®quentant 
ces milieux : Crapaud calamité, Rainette verte, Coronelle lisseé 
Ces espaces sont connectés à la Forêt du Nonnenbruch et au Bois de la Thur, localisés 
plus ¨ lôest, notamment sur les territoires de Cernay et Schweighouse-Thann (réservoir 
dôimportance r®gionale), ¨ la vall®e de la Doller, ainsi quôau champ dôinondation de la 
Thur. 
A noter que trois campagnes de prospection réalisées dans ce secteur en juin 2017 et 
mai 2018, dans le cadre des études initiales menées en préalable à un éventuel projet 
de remise en exploitation de certaines parties des plans dôeau existants, ont permis de 
mettre en avant les sensibilités et enjeux suivants sur la partie communale : 
 

- Floristique : pr®sence dôune esp¯ce prot®g®e (Limoselle aquatique) et dôune 
espèce patrimoniale recensée (Menthe pouliot) ; 
 

- Faunistique : nombreux oiseaux protégés au sein des formations végétales 
des berges, colonie de Mouette rieuse sur lô´lot de la gravi¯re Est (permanence 
non certaine), utilisation des gravi¯res comme aire de repos et dôalimentation 
pour de nombreux échassiers, anatidés et limicoles, berges de la gravière Est 
colonisée par de nombreux insectes patrimoniaux. 

  
Les axes de travail à développer sont les suivants : conserver des activités en 
compatibilité avec la présence des espèces déterminantes, préservation de la 
fonctionnalit® des zones humides, é 
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¶ Le réservoir écologique de la Doller (RB 102) est consid®r® dôimportance r®gionale : il 
sôagit principalement de for°ts alluviales et boisements humides, de prairies et dôautres 
milieux forestiers. Lôint®r°t ®cologique des espaces des cours dôeau, des milieux 
forestiers et des milieux ouverts prairiaux, est mis en avant.  
Ce territoire intègre un certain nombre dôespaces concern®s par des protections ou 
des inventaires particuliers : Zone spéciale de conservation, réserve naturelle 
r®gionale, sites du CSAé 
Les espaces consid®r®s sont connect®s avec un ensemble dôautres r®servoirs de 
biodiversité : Buchwald, Forêt de Nonnenbruch, vallée de la Largue, Ill ¨ Sausheimé 
Ce réservoir intègre dans sa partie centrale, le plan dôeau de Michelbach qui est 
envisagé comme une structure relais à portée supra communale. En effet, au-delà de 
la faune et la flore locale, les conditions sont ici propices ¨ lôaccueil dôoiseaux qui 
effectuent chaque année des migrations entre la Scandinavie et la Méditerranée, et qui 
trouvent sur place des haltes favorables. 
Pour le réservoir écologique de la Doller, le document SRCE propose les axes 
dôanalyse suivants : préservation et/ou renaturation de la fonctionnalité des zones 
humides, gestion forestière et des milieux prairiaux, conservation des vergers, maitrise 
et adaptation de lôurbanisation permettant le maintien ou la restauration de la 
fonctionnalité écologique.  

 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
aux espèces des conditions favorables ¨ leur d®placement et ¨ lôaccomplissement de leur 
cycle de vie. 
Les continuités recensées sur le territoire sont les suivantes : 
 

¶ C277 : il sôagit dôune continuit® foresti¯re localis®e en partie nord du ban communal. 
Celle-ci relie le secteur des gravières à  la forêt du Nonnenbruch. Les espèces à 
privilégier dans cette partie seront : le crapaud calamite et la coronelle lisse. Lôenjeu ¨ 
atteindre sera la préservation de la continuité existante. 

 

¶ C279 : ce corridor relie au sud, via la forêt du Bruecklenwald, le réservoir écologique 
de la Doller aux domaines forestiers du Nonnenbruch. Sur la commune, il sôagit 
essentiellement de milieux humides et prairies, implantées au nord/ouest du village. 
Les espèces à privilégier dans cette partie seront : la rainette verte, le triton crêté, la 
coronelle lisse. Lôenjeu ¨ atteindre sera la remise en bon ®tat du corridor concern®. 

 
A noter que dans la partie sud du ban communal, le cours dôeau du Michelbach rejoint le 
corridor ®cologique dôint®r°t national Vall®e de la Doller et forêt de la Hardt (CN15) qui assure 
une continuité « massif vosgien/plaine du Rhin/forêt noire è. Il sôagit dôun axe prioritaire pour 
la migration des poissons amphihalins. 
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Les trames vertes et bleues du SCoT du Pays Thur-Doller 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du Document d'Orientations et d'Objectifs 
du SCoT 

 
 
 
Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Thur-Doller, le Document 
d'Orientations et d'Objectifs, fixe sous forme de prescription la préservation des réservoirs de 
biodiversité et les continuités écologiques existantes, mais aussi la restauration des 
continuités écologiques fonctionnelles. Cette remise en état des milieux concerne tout 
particulièrement la plaine sous-vosgienne dont le territoire et les habitats naturels ont été 
bouleversés et dégradés par la grande culture, l'urbanisation, l'ouverture de gravi¯resé. 
 
Dans une vision fonctionnelle et dynamique de l'environnement, chaque territoire du plus 
remarquable au plus appauvri au plan écologique doit apporter sa contribution au 
développement de la biodiversité. 

Aspach-le-Bas 
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Extrait du Document d'Orientations et d'Objectifs du SCoT 

 
Cette renaturation peut s'effectuer en priorité le long des cours d'eau et fossés présents au 
sein du ban communal. 
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2.3. Les mesures de protection du milieu naturel 
 

2.3.1. Le site Natura 2000 
 
Les Directives « Habitats-Faune-Flore » du 22 mai 1992 et « Oiseaux » du 23 avril 1979 
d®terminent la constitution dôun r®seau ®cologique europ®en, comprenant un r®seau de sites.  
Les Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) et les Sites dôInt®r°t Communautaire (SIC), 
désignés au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » sont des sites qui comprennent des 
habitats naturels ou des habitats dôesp¯ces de la faune et de la flore dont la liste est fix®e par 
arr°t® du ministre en charge de lôenvironnement et dont la rareté, la vulnérabilité ou la 
spécificité justifient la désignation de telles zones et par-là même une attention particulière.  
Les Zones de Protection Spéciale (ZPS), désignées au titre de la Directive « Oiseaux » sont 
des sites appropriés à la survie et à la reproduction dôesp¯ces dôoiseaux sauvages figurant sur 
une liste arr°t®e par le minist¯re ou qui servent dôaires de reproduction, de mue, dôhivernage 
ou de zones relais ¨ des esp¯ces dôoiseaux migrateurs.  
 
Les objectifs des inventaires Natura 2000 sont doubles :  
 

¶ Conserver ou rétablir dans un état favorable à leur maintien à long terme des habitats 
naturels et des populations dôesp¯ces de la faune et de la flore qui ont justifi® la d®signation 
du site, en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des 
particularités régionales et locales ;  
 

¶ Eviter la détérioration des habitats naturels et les perturbations de nature à affecter de façon 
significative les espèces de la faune et de la flore qui ont justifié la désignation du site. Les 
mesures permettant dôatteindre les objectifs d®finis sont prises dans le cadre de contrats ou 
de chartes Natura 2000.  
 
Un Document dôObjectifs (DOCOB) d®finit, pour chaque site, les orientations et mesures de 
gestion et de conservation des habitats et des esp¯ces et les modalit®s de leur mise en îuvre. 
La portée juridique des sites Natura 2000 repose principalement sur un dispositif contractuel, 
sur la base de contrat volontaire avec les gestionnaires et usagers.  
 
Par ailleurs, les projets de travaux, dôouvrage ou dôam®nagement sur les sites Natura 2000 
sont soumis à une évaluation de leurs incidences sur les espèces et les habitats qui ont motivé 
la désignation du site. 
 
Le territoire dôAspach-le-Bas est concerné par le site dôimportance communautaire (SIC) de la 
Vall®e de la Doller (FR4201810). Il sôagit dôun classement au titre de la directive habitats. La 
superficie totale couvre 1 155 ha. 
Situé géographiquement dans le couloir de la plaine rhénane, le plan d'eau de Michelbach est 
une voie de passage majeur pour les oiseaux migrateurs. 
Proche de l'agglomération mulhousienne, le site de la Doller est soumis à une forte pression 
foncière ; de nombreux aménagements ont été réalisés depuis les années 1970 : autoroute 
A36, remembrement, urbanisation... Le lit majeur, axe de passage privilégié, est l'enjeu 
régulier de choix d'aménagement. Le site est de plus particulièrement vulnérable à toute forme 
de pollution des eaux puisque la retenue de Michelbach, incluse dans le site, alimente près de 
300.000 personnes en eau potable. 
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En plus du lit majeur inondable de la Doller, entre Burnhaupt-le Haut et Lutterbach, et de la 
retenue de Michelbach, le site inclut une pelouse sèche à orchidées localisée sur un coteau 
Sud surplombant la vallée. 
 
Les principales espèces et habitats ayant motivé la désignation des sites sont : 
 

- Pelouses sèches (sites d'Orchidées remarquables) ;  
 

- Forêts alluviales ;  
 

- Sonneur à ventre jaune ;  
 

- Triton crêté ;  
 

- Cuivré des marais ;  
 

- Castor (é) 
 
Objectifs du DOCOB : 
 

- maintenir et restaurer les espaces prairiaux et les pelouses calcaires ; 
 

- maintenir et restaurer les milieux forestiers d'intérêt communautaire ; 
 

- maintenir et restaurer la fonctionnalité écologique et la dynamique fluviale ; 
 

- maintenir et améliorer la qualité des eaux - informer et sensibiliser la population locale ; 
 

- améliorer la connaissance du patrimoine biologique. 
 
Au niveau du plan dôeau, les mesures de conservation proposées par le Conservatoire des 
Sites Alsaciens s'articulent autour de trois points :  
 

¶ Suivi de l'évolution biologique, ornithologique mais aussi botanique du plan d'eau (au 
grè des fluctuations du niveau d'eau) et de ses abords ;  
 

¶ Propositions d'aménagement et de gestion propres à maintenir et à développer les 
capacités d'accueil du site pour la faune et la flore : végétalisation des abords, 
équipements ornithologiques (perchoirs à Balbuzard, Milan...), transformation de la 
presqu'île des Hêtres en île, installation de deux radeaux ancrés en pleine eau pour la 
nidification ;  
 

¶ Accueil et canalisation du public, actions de sensibilisation à la connaissance et à la 
protection du patrimoine naturel. 
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2.3.2. Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF)  
 
Les ZNIEFF n'ont pas de portée réglementaire directe : elles ont le caractère d'un inventaire 
scientifique. La loi de 1976 sur la protection de la nature impose cependant aux PLU de 
respecter les préoccupations d'environnement et interdit aux aménagements projetés de 
"détruire, altérer ou dégrader le milieu particulier" à des espèces animales ou végétales 
protégées (figurant sur une liste fixée par décret en Conseil d'Etat). On distingue deux types 
de ZNIEFF : 
 
¶ Les ZNIEFF de type I, de superficie r®duite, sont des espaces homog¯nes dôun point 

de vue écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares ou 
menac®s, dôint®r°t aussi bien local que r®gional, national ou communautaire ; 
 

¶ Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, 
qui offrent des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones 
de type I et poss¯dent un r¹le fonctionnel ainsi quôune coh®rence ®cologique et 
paysagère. 

 
Le territoire de la commune d'Aspach-le-Bas compte deux ZNIEFF de type 1 :  
 
¶ Le plan dôeau de Michelbach et ses abords Identifiant national : 420030247 
 
Couvant une superficie de 103 ha, ce site décrit précédemment, est inscrit en ZNIEFF de 
type 1 en raison des fonctions dôhabitat pour les populations animales ou v®g®tales et en 
tant quô®tape migratoire, zone de stationnement et dortoir pour lôavifaune. 

 
Les habitats ayant motivé le classement ZNIEFF figurent dans le tableau ci-après : 
 

Code Corine Biotope Habitats déterminants ZNIEFF 

22.31 
Communautés amphibies pérennes 
septentrionales 

44.13 Forêts galeries de Saules blancs 

44.3 
Forêt de Frênes et d'Aulnes des fleuves médio-
européens 

Source : INPN 

 
Il convient de préciser que cette ZNIEFF jouxte la ZNIEFF de type 1 Cours, boisements et 
prairies humides de la Doller, de sa source à Mulhouse (Identifiant national : 420030266) dôune 
superficie de 1108 ha et englobant le ban communal voisin de Burnhaupt-le-Haut. 
 
 
¶ Zones humides du Rain Identifiant national : 420030253 

 
Les zones humides, situées au Nord du village, sont identifiées par ailleurs en tant que zones 
humides prioritaires au titre du SAGE de la Doller (voir chapitre Zones humides). Il s'agit de 
petits sites d'extraction de galets qui après exploitation ont fait l'objet d'une renaturation et ont 
évolué vers une mosaïque d'habitats entre cultures, espaces rudéraux, mares et friches 
sèches.  
 
Il s'agit d'un ´lot de biodiversit® au cîur de la plaine agricole riche de tout un cortège 
d'espèces : mammifères (Putois, Blaireau, Lièvre), oiseaux (Grèbe castagneux, Vanneau 
huppé), insectes, batraciens (Rainette verte). 

http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
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Cette diversité de milieux sur un espace restreint est attestée par le tableau ci-après. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INPN 

 
 
2.3.3. Les autres espaces naturels prot®g®s ou reconnus dôint®r°t 
 
Les mesures agro-environnementales territorialisées  
 
Les Mesures Agri-environnementales Territorialisées (MAET) visent, par une démarche 
volontaire contractuelle des exploitants agricoles avec lôEtat, la mise en oeuvre de pratiques 
respectueuses de l'environnement et des équilibres écologiques sur une durée de 5 ans. 
Bas®es sur le respect dôun cahier des charges, les MAET répondent à des objectifs précis : 
biodiversité, paysage, qualité de l'eau et peuvent se matérialiser par l'entretien des haies, 
l'implantation de bandes enherbées, la gestion extensive des prairies, la diversification des 
assolements ou encore le raisonnement des apports d'azote. Le Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges accompagne la mise en place de ces mesures dans les communes 
adhérentes. 
 
Les abords du plan dôeau de Michelbach sont concern®s par des MAET P®rim¯tre de 
protection AEP rapproché. 
  

Code Corine Biotope Habitats déterminants ZNIEFF 

22.31 
Communautés amphibies pérennes 
septentrionales 

 Habitats autres  

22 
Seaux douces stagnantes 

2.1. 
Eaux douces 

24.11. 
Ruisselets 

87 
Terrains en friches et terrains vagues 

31 
Landes et fruticées 

82.2. 
Cultures avec marges de végétation spontanée 

84.3. 
Petits bois, bosquets 
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3. Le paysage 
 
La majeure partie du territoire communal est caractérisée par un paysage assez plat, alloué à 
lôagriculture dans sa grande majorit®, avec cependant quelques structures particuli¯res 
identifiées sur plusieurs sites. Dans la partie Sud/Ouest de la commune, le relief prend forme 
et ébauche les premières collines. 
Au niveau de la trame b©tie, lôimage du village traditionnel agricole sôestompe au profit de celui 
dôun village r®sidentiel o½ prédominent les lotissements. 
Le territoire communal dôAspach-le-Bas se distribue sur 9 unités visuelles différentes (cf carte 
de localisation en page suivante) : 
 
La plaine agricole de piémont - 1 
Lôespace agricole du Moechenleimen appartient ¨ lôunit® visuelle de la plaine agricole du 
pi®mont (Ochsenfeld). Il sôagit dôune zone plane et d®gag®e, isol®e visuellement des abords 
de la Thur par les zones supportant les activités économiques notamment. Contrairement au 
paysage sur la plaine, observ® depuis la commune voisine dôAspach-le-Haut, plus rapprochée 
de la vallée de la Thur, ici les vues au Nord semblent plus cohérentes, et la plupart des 
alt®rations sont moins visibles. Lôespace est transparent, faiblement structur®, et, par 
cons®quent, particuli¯rement vuln®rable.  Lôîil est attiré par les lignes verticales qui se 
dressent au-dessus des labours : pylônes électriques, équipement des gravières, mais celles-
ci sont atténuées par la distance. Les larges perspectives sur le massif vosgien font cependant 
le spectacle. Cet espace entre partiellement dans le champ visuel des usagers de la RD83. 
 
Le Thannerweg - 2 
Une ligne de végétation dense dans un thalweg humide délimite le champ visuel des usagers 
de la RD103 entre Aspach-le-Bas et Aspach-le-Haut ainsi que celui des habitats installés le 
long de cette voie. Les arbres fruitiers assurent lôint®gration des constructions, mais les 
automobilistes ne voient que le paysage de la rue. 
 
Le Sankt-Amarinfeld ï 3 
Lôespace ouvert adoss® ¨ la for°t du Brueckenwald para´t °tre le territoire oublié de la 
commune. Des espaces en friche, des d®p¹ts, un manque dôorganisation, des constructions 
hétérogènes crééent un sentiment de d®sordre dans les parties, de part et dôautre de la voie 
ferrée. Cette unité déconnectée du village présente un paysage manquant de lisibilité et de 
cohérence. Elle est empruntée par deux chemins balisés qui permettant de relier le village au 
barrage. 
 
La clairière du Kreuzfeld - 4 
Délimitée par les lisières du Kreutzwald, une petite ligne de crête et le front bâti, la clairière du 
Kreuzfeld offre, par contraste avec lôunit® pr®c®dente, un espace intime dôune grande lisibilit®. 
 
Sous le barrage du Michelbach ï 5 
Au pied du barrage sô®tend un couloir herbeux parcouru par le ruisseau du Michelbach et 
traversé par la voie ferrée de Cernay à Sentheim. Cette unité, à laquelle les promeneurs 
nôacc¯dent pas naturellement, est un ®v¯nement dans la s®quence foresti¯re du petit train 
touristique de la vall®e de la Doller. Elle est aussi lôexpression dôun espace agricole plus large 
qui sôest fortement contract®. 
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http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=17&selectDept=68&champcommune=aspach-le-bas&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=17&selectDept=68&champcommune=aspach-le-bas&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=17&selectDept=68&champcommune=aspach-le-bas&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=17&selectDept=68&champcommune=aspach-le-bas&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=17&selectDept=68&champcommune=aspach-le-bas&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&selectRegEtab=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1
































http://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%A9raldique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Blasonnement
























































































































http://www.smtc68.fr/
http://www.sm4.fr/
http://www.sm4.fr/









































































































































